
Le lieutenant Landry
Nzamba Ngoussi Mbeng et
les maréchaux des logis
Thierry Chantry Tchibinda,
Ulrich Missi et Guy Roland
Ognana Ndong, ont été
renvoyés devant le tribunal
correctionnel par le procu-
reur de la République, pour
coups et blessures volon-
taires. Depuis un peu plus
d'une semaine, ils sont en
détention préventive à la
prison centrale de Port-
Gentil.

LES faits remontent àdeux semaines déjà. Audépart, une altercationmettant aux prises le ma-réchal des logis Tchibindaet un individu de nationa-lité camerounaise, devantune boîte de nuit de laville. Comme élément dé-clencheur, l'agent de gen-darmerie qui affirme avoirété "bousculé". Et pourcouronner le tout, les deuxcollègues du pandore setrouvant à l'intérieur de lastructure, qui viennent àsa rescousse. Dans la bagarre qui suit,les gendarmes, en infério-rité numérique, appellentdu renfort. C'est à ce mo-ment qu'intervient un ba-taillon léger, conduit par le

lieutenant Nzamba. L'opé-ration de rétablissementde l'ordre n'a rien de clas-sique, car on se retrouveavec plusieurs blessés, quidécident de porter l'affairedevant la justice. Les troismaréchaux des logis, ren-voyés devant le tribunalcorrectionnel, sont placéssous mandat de dépôt,alors que le lieutenant,considéré comme l'insti-gateur des coups et bles-sures, comparaît libre.L'audience de lundi der-nier s'est résumée à unebataille de procédureentre le ministère publicet l'avocat des prévenus,qui estime que le tribunal,tel que composé, n'est pascompétent pour instruirecette affaire. Me ChanselGuissiga met en avant laviolation des dispositionsdu Code de procédure pé-nale dans le cadre despoursuites d'un officier depolice judiciaire. Toutechose qui l'amène à soule-ver une exception de nul-lité de la procédure,conformément aux dispo-sitions de l'article 513 duCode de procédure pénale. Cette disposition "lim-pide", selon l'avocat, in-dique en substance qu'encas de poursuite d'unagent des forces de dé-fense et de sécurité, le dos-sier est transmis auxministères de la Justice et

de la Défense, suivie d'uneinstruction menée par unmagistrat du septièmegrade. C'est ce dernier,après examen du dossier,qui renvoie la procéduredevant la juridiction de ju-gement composée de 5magistrats de même rang.Pour l'avocat des gen-darmes, non seulement laprocédure est nulle, maisla juridiction de jugementest irrégulière, car compo-sée de trois membres. Il adonc sollicité du tribunalla nullité de la procédure,le renvoi du ministère pu-blic à mieux se pourvoir etla levée de l'ensemble desmandats décernés contreses clients, tout en deman-dant un jugement sur lesiège.Reconnaissant la perti-nence des dispositions del'article 513 du Code deprocédure pénale, le pro-cureur de la République,dans sa réplique, exigetoutefois de la défense letexte prévoyant expressé-ment la nullité. Le repré-sentant du ministèrepublic a, à juste titre, rap-pelé que nul n'est au-des-sus de la loi, et que lestatut des forces de dé-fense et de sécurité ne leurdonnait aucunement ledroit de violenter impuné-ment d'autres citoyens. Le délibéré sur cette ba-taille procédurale, fixé au

Quatre gendarmes à la barre et des gardés à vue élargis !
Accusés de coups et blessures volontaires
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LE procureur de la Répu-blique près le tribunal depremière instance de Li-breville, Steeve Ndong Es-same Ndong, a donné,hier, à son cabinet, unpoint-presse au cours du-quel il a évoqué l'évolutiondes mandats d'arrêt inter-nationaux émis par unjuge d'instruction, à l'en-contre des compatriotesétablis hors du territoirenational, à savoir : AlfredMabika Mouyama, pour-suivi pour des faits de dé-tournements des fonds;Yves de Saint Fidèle Mapa-kou, recherché pour demultiples cas d'escroque-rie; Franck Ping, poursuivipour des faits de corrup-tion active et, enfin, HervéNdong Nguema, poursuivipour des faits d'agressionsexuelle, proxénétisme,viol sur mineure. Tous ces compatriotes, aregretté le ministère pu-blic, ont quitté le territoirenational, alors qu'ils doi-

vent être entendus par lajustice. « Beaucoup parmi
eux se font prévaloir
comme exilés politiques au-
près des autorités du pays
où ils sont installés, pour
échapper à la justice. Ce qui
ne peut en être le cas. Ils
sont tout simplement pour-
suivis pour des délits dont
leur implication ne fait
aucun doute. Et pour cela,
ils devraient en répondre
devant la justice gabo-
naise», a argumentéSteeve Ndong EssameNdong. Et de déplorer que desmandats d'arrêt interna-tionaux émis à leur encon-tre demeurent sans suite,au motif que "la procédure
demeure tout aussi lente".Aussi, a-t-il invité les paysaccueillant ces compa-triotes, à respecter les ac-cords en matière de justiceétablis entre le Gabon eteux. Il est nécessaire, a insistéle procureur de la Répu-blique de Libreville, d'ac-célérer les procédures,afin que les auteurs puis-sent répondre de leursactes devant les tribunauxgabonais.

Le procureur de la République déplore la lenteur
de la justice internationale

Suite à l'émission des mandats d'arrêt internationaux par le parquet de Libre-
ville à l'encontre de certains compatriotes établis hors du territoire national
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Libreville/Gabon

Paul Pogba victime
d'une agression dans
un restaurantVictime de son succès ! Lefootballeur Paul Pogba aété agressé par deux fansdans un restaurant deManchester, dans la soi-rée du lundi 27 février.Les faits se sont déroulésà l'Akbar's, un restaurantindien coté de la villemancunienne. Alors qu'ildînait avec des amis, PaulPogba aurait refusé de si-gner des autographes àdeux fans, déclenchantleur colère. Les deux sup-porters frustrés auraientalors agressé physique-ment le joueur des RedDevils.
Stop à la torture dans
les prisons syriennesDepuis 2011, plus de17.000 personnes sontmortes en détention dansles centres de torture deSyrie. Des dizaines demilliers d’autres ont ététorturées et détenuesdans des conditions inhu-maines et dégradantes.Ensemble, nous devonsmettre fin à l’horreur ab-solue qui sévit dans desprisons syriennes. Legouvernement syriendoit laisser les observa-teurs indépendants en-quêter sur ces centres dedétention dès mainte-nant.
Un enseignant sus-
pendu pour avoir en-
freint le principe de
laïcitéUn professeur des écolesde Malicornay (France) aété suspendu par l'ins-pection académiqueparce qu'il aurait enfreintle principe de laïcité enabordant avec ses élèvesde CM1/CM2 certainspassages de la Bible. Unesanction très rare et trèssévère, "disproportion-née", selon les syndicatset les élus des communesconcernées par le regrou-pement pédagogique in-tercommunal dans lequelcet enseignant exerce.
Torturés et incarcérés
pour un graffitiBayram Mammadov etGiyas Ibrahimov, tousdeux âgés de 22 ans, sontincarcérés depuis le 10mai après avoir écrit ungraffiti ironique à carac-tère politique sur la sta-tue du père du présidenten exercice, Ilham Aliyev,à Bakou (Azerbaïdjan) etl’avoir publié sur Face-book. Les deux jeunes ontété tabassés pour les for-cer à signer une confes-sion selon laquelle ilsdétenaient de la drogue.Giyas a été condamné à10 ans de prison et Bay-ram est dans l’attente deson procès.
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Le procureur de la République, près le tribunal de Libreville,
Steeve Ndong Essame Ndong.
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6 mars, a provoqué le mé-contentement de l'ensem-ble des Officiers de policejudiciaire. De source dignede foi, la gendarmerie re-fuse de recevoir desplaintes, et de déférer lesprocédures devant le pro-cureur de la République.Tous les gardés à vue dansses geôles de Port-Gentil

auraient été purement etsimplement élargis. Une attitude qui suscitebien des commentairesdans la capitale écono-mique. Une chose est cer-taine, le délibéré de lundiprochain est très attendupar les corps habillés, maisaussi par les populations.


